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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la mobilisation en cours à la polyclinique de Keraudren, à Brest. Depuis cinquante jours, les
salariés de cet établissement de santé - appartenant au groupe Elsan - sont mobilisés contre un projet de «
réorganisation » porté par la direction. Ce projet affecte les services de cardiologie, de maternité et l'unité de
surveillance continue. Les représentants syndicaux estiment que quinze postes sont en danger : sages-femmes,
infirmières, infirmières puéricultrices, aides-soignants, etc. Les projets de réorganisation s'inscrivent
systématiquement dans des logiques purement comptables et déconnectées des besoins réels en matière
d'offres de soins. Les suppressions de postes, qu'elles se fassent par licenciement ou par non remplacement
des départs en retraite, ont un impact non seulement sur les soins en eux-mêmes mais encore sur la dimension
humaine de l'hospitalisation : il faut des soignants pour échanger avec les patients et les rassurer, pour assurer
leur toilette quand ils ne sont pas en état de le faire eux-mêmes, pour aider leurs proches à mieux comprendre
et surmonter leur pathologie. Cette logique comptable déshumanise le soin. Alors que le mouvement dure, la
direction d'Elsan se montre particulièrement désinvolte en n'accordant presque aucun rendez-vous aux salariés
et en refusant toute négociation. Les établissements privés ont bien sûr le droit d'exister. M. le député n'oublie
pas toutefois qu'ils sont financés par la sécurité sociale et les cotisations communes et que leur mission ne peut
pas décemment se résumer au principe de rentabilité. C'est pourquoi il lui demande ce qu'elle compte mettre en
œuvre pour favoriser le dialogue au sein des établissements du groupe Elsan et en particulier à la polyclinique
de Keraudren.
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